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rÉSUMÉ DES FAITS

1. Le fleuve Sainte-Laurence constitue le principal accès à la mer pour la région des Grands Lacs. 

2. Historiquement, la voie maritime du fleuve Sainte-Laurence est une voie maritime transfrontière économiquement vitale, tant pour la République de Panamax que pour le Royaume de Champlain.

3. Depuis 2002, les ingénieurs de l’armée panamaxoise pilotent le projet « Grand Portail » visant le réaménagement de la voie maritime. Les trois quarts du coût total du projet, s’élevant à 20 milliards $ PAN, doivent être assumés par la République de Panamax.

4. Le 17 novembre 2003, le ministre des Transports, Normand Jutras, engage publiquement le Royaume de Champlain à procéder au dragage de la Sainte-Laurence, prenant ainsi fait et cause pour le projet « Grand Portail ».

5. Lors de cette conférence de presse, il reconnaît la nécessité de relancer l’activité économique de la région des Grands Lacs.

6. Au lendemain de cet engagement, l’ONG Paix Verte se déclare opposée au projet. 

7. Au printemps 2004, un groupe de défense, appuyé par le prince Éric de Gaélie, s’élève à son tour contre le projet de dragage en regard de la conservation de l’épave de l’Impératrice de Gaélie, qui gît dans l’estuaire de la Sainte-Laurence.

8. Le 24 juin 2004, la Première ministre du Royaume de Champlain, Sylvie Paquerot, cède aux pressions et ajourne unilatéralement le projet « Grand Portail ».

9. Le Président de la République de Panamax, George Buisson, proteste et condamne cette volte-face, affirmant que l’abandon du projet « Grand Portail » met en péril le développement économique du pays.

10. Afin de régler leur différend, les deux États soumettent devant ce tribunal arbitral, institué sous les auspices de la CPA, un litige devant être résolu selon les règles de droit international applicables.

Résumé du mémoire

1. L’argumentation de la République de Panamax se présente en deux parties. 

2. Dans la première partie, la République soutient que le Tribunal est compétent pour juger du litige juridique relatif à la déclaration du ministre Jutras, ainsi qu’à l’ajournement de la Première ministre Paquerot. Toutefois, la République soulève une exception préliminaire et invite le Tribunal à ne pas statuer sur le contenu du projet « Grand Portail », car cette question, étant de nature strictement scientifique et technique, n’est pas justiciable.

3. Dans la seconde partie, la République expose les raisons devant mener le Tribunal à conclure que le Royaume de Champlain est tenu d’accepter la mise en œuvre du projet « Grand Portail ». En premier lieu, la déclaration du ministre Jutras constitue une promesse unilatérale opposable au Royaume de Champlain. Elle engage celui-ci envers la mise en œuvre du projet. En effet, le ministre était habilité à engager son État internationalement, il en avait l’intention non équivoque et l’a fait de manière notoire. 

4. En second lieu, les obligations découlant de la déclaration du ministre Jutras ne se sont pas éteintes. Tout d’abord, l’ajournement formulé par la Première ministre Paquerot est illicite, car le libellé de la déclaration Jutras ne permettait aucune modification unilatérale de l’engagement pris. De plus, l’ajournement viole la liberté de navigation et le principe de coopération et va à l’encontre des expectatives légitimes de la République de Panamax. Ni le principe de précaution, ni la prétendue illicéité de « Grand Portail » ne justifient cet ajournement. De surcroît, aucun état de nécessité écologique ne vient exclure l’illicéité de cet acte. Finalement, aucun changement fondamental de circonstances n’est venu éteindre ou suspendre les obligations de mise en œuvre du projet « Grand Portail ». 

PARTIE I - EXCEPTIONS PRÉLIMINAIRES
1. La requête présentée par la République de Panamax et le Royaume de Champlain au Tribunal est recevable (I) et celui-ci a compétence pour statuer au fond sur celle-ci (II). Cependant, la République de Panamax se prévaut de son droit, en vertu du Règlement facultatif
, de soulever des exceptions préliminaires. Elle invite à cet égard le Tribunal à ne pas statuer quant au contenu du projet « Grand Portail », car la question relative à celui-ci est de nature politique et technique (III). 

I.  LA REQUÊTE EST RECEVABLE CAR ELLE RESPECTE LES MODALITÉS PROCÉDURALES
2. En premier lieu, conformément au Règlement facultatif
, les parties ont convenu que l’arbitrage se déroulera à Québec
. En second lieu, les arbitres respectivement désignés par les parties avaient le pouvoir de nommer le troisième, qui assurera la présidence du Tribunal
. La nomination des arbitres, effectuée en moins de sept jours
, respecte le délai imparti.

II. Le Tribunal est compétent pour statuer au fond sur la requête

3. Selon le Règlement facultatif, un Tribunal est compétent pour statuer sur des litiges interétatiques lorsque les parties en ont ainsi convenu
. Les parties au litige ayant convenu conjointement et librement de lui soumettre leur différend, le présent Tribunal est compétent. 
III.  Le Tribunal ne peut juger du contenu du projet « Grand Portail » car il s’agit d’un differend non justiciable

4. Selon la Convention de La Haye
, l’arbitrage a pour seul but le règlement de questions d’ordre juridique
. Le Tribunal peut ainsi juger du différend juridique concernant l’engagement du Royaume envers la mise en oeuvre de « Grand Portail ».

5. Le Tribunal ne doit pas se pencher sur des considérations de nature autre que juridique
. En effet, un tribunal d’arbitrage n’est pas un forum approprié pour juger d’un différend technique et scientifique
, car il dépend totalement en ces matières de scientifiques dont il n’a pas les moyens d’arbitrer de manière crédible les désaccords éventuels
.  En l’espèce, la question spécifique relative à la mise en oeuvre du projet « Grand Portail » n’est pas d’ordre juridique, mais bien d’ordre technique et scientifique. 

6. De plus, un tribunal doit déterminer s’il « dispose de renseignements et d’éléments de preuve suffisants pour être à même de porter un jugement sur toute question de fait contestée et qu’il lui faudrait établir pour se prononcer d’une manière conforme à son caractère judiciaire »
. À cet égard, le présent Tribunal ne dispose pas des éléments de fait nécessaires pour juger de la question spécifique relative à « Grand Portail ». En se penchant sur le contenu du projet, il serait amené à décider de questions purement hypothétiques
. Il est important de souligner qu’aucune étude scientifique, officielle, indépendante et spécifique au projet n’a été produite devant ce Tribunal et que ses modalités demeurent inconnues. Le choix du Règlement facultatif, et non du Règlement facultatif pour l’arbitrage de différends relatifs aux ressources naturelles et/ou à l’environnement
, est d’ailleurs un indice de l’intention des deux parties de ne pas placer la dimension environnementale au cœur du différend.

7. De surcroît, la seule appréciation possible du contenu du projet « Grand Portail » est politique. Les prétentions du Royaume se fondent sur des inquiétudes et non pas sur un droit appuyé par des preuves factuelles
. En effet, le gouvernement champlinois est l’objet de pressions de la part de sa population
. Il convient donc que le Tribunal refuse de se prononcer sur le contenu du projet et qu’il se limite à déterminer la valeur et les conséquences juridiques découlant de la déclaration du ministre Jutras, d’une part, et de la légalité de l’ajournement de Sylvie Paquerot, d’autre part.

Partie II – argumentation 

Le Royaume de Champlain est tenu, en vertu des règles de droit international applicables, d’accepter la mise en œuvre du projet « Grand Portail ».

I. La déclaration du ministre Jutras constitue un acte unilatéral étatique opposable au Royaume de Champlain
8. Trois critères permettent de qualifier un acte unilatéral étatique : l’imputabilité (A), l’intention de produire des effets juridiques (B) et la notoriété (C)
. En l’occurrence, la déclaration du ministre Jutras répond à ces trois critères. 

A) Le ministre Jutras était habilité à engager le Royaume de Champlain quant à la mise en œuvre du projet « Grand Portail »

9. Un ministre des Transports peut être compétent pour engager son État au plan international. Bien que traditionnellement, on reconnaisse plutôt cette compétence aux chefs d’État et aux ministres des Affaires étrangères
, 

[u]ne personne est considérée comme habilitée par l’État pour accomplir en son nom un acte unilatéral s’il ressort de la pratique […] ou d’autres circonstances [qu’il avait] l’intention de considérer cette personne comme habilitée pour agir en son nom à ces fins
. 

En l’espèce, le ministre des Transports Normand Jutras était compétent pour lier juridiquement le Royaume de Champlain quant à la mise en œuvre du projet « Grand Portail ». En effet, la pratique diplomatique actuelle reconnaît une compétence particulière en matière internationale aux ministres titulaires de portefeuilles techniques (i). De surcroît, les circonstances ayant entouré la déclaration du ministre Jutras (ii), ainsi que le silence du Royaume de Champlain (iii), attestent de l’habilitation de celui-ci.  

i) La pratique diplomatique actuelle reconnaît aux titulaires de ministères techniques une compétence particulière au niveau international 

10. L’interdépendance croissante qui caractérise la société internationale n’est pas sans effet sur la pratique diplomatique des États. Depuis longtemps, la coopération en tous domaines et à tous niveaux est devenue indispensable et son « caractère diplomatique s’atténue parce qu’[elle n’est plus] élaboré[e] par ceux dont la mission normale est de représenter l’État au dehors »
. Le rôle clé de cette coopération revient aux officiels gouvernementaux, qu’ils proviennent des autorités centrales ou d’organes décentralisés
. Les canaux diplomatiques plus informels dans lesquels ces acteurs opèrent, tels les réseaux intergouvernementaux, accordent une importance prédominante aux compétences techniques
. Ainsi, « [l]es titulaires des ministères techniques exercent généralement des pouvoirs dans les relations extérieures portant sur leur domaine de compétence »
. 

11. Le contexte mondialisé actuel fait ainsi de l’interaction et de la collaboration entre ministères techniques une constante. Par exemple, ce sont les ministres canadiens et américains des Transports qui ont signé un mémoire de coopération à propos de la voie maritime du Saint-Laurent
. Également, dans le cadre du Club de Paris, les promesses de réduction de la dette extérieure des pays bénéficiant de l’IPPTE sont généralement faites par les ministres des Finances des membres du G-8
. 
12. La jurisprudence internationale a  fréquemment reconnu que des agents
, représentants
 ou fonctionnaires
 avaient la compétence pour engager leur État. En ce qui a trait plus particulièrement à la compétence des ministres, la CPJI a précisé, dans l’affaire relative au Statut juridique du Groënland oriental, que la déclaration du ministre Ihlen avait été faite dans un domaine qui était de son ressort
 et, incidemment, engageait la Norvège. Dans l’affaire Minquiers et Écréhous
, la CIJ a reconnu que la lettre du ministre français de la Marine, compétent pour les questions insulaires, témoignait de la reconnaissance par la France de la souveraineté britannique sur ces îles. 

13. En conclusion, à la lumière de la pratique diplomatique actuelle, appuyée par la jurisprudence, le ministre Jutras, titulaire d’un portefeuille technique, était compétent pour engager Champlain au niveau international. 

ii) Les circonstances entourant la déclaration du ministre Jutras attestent de son habilitation à engager le Royaume de Champlain

14. Une présomption de réflexion se déduit de toute décision prise par un gouvernement
 et celui-ci est réputé être informé des relations extérieures de ses organes
. En l’espèce, il appert de la nature d’une conférence de presse et de la préparation qu’elle exige
, que la Première ministre Paquerot ne pouvait ignorer la déclaration qui allait être prononcée par un membre de son cabinet, en l’occurrence le ministre Jutras. Le lieu choisi
, soit l’Hôtel du Parlement de Stadaconé
, ainsi que la convocation préalable des médias attestent du caractère officiel de la déclaration
. Manifestement, le ministre Jutras parlait au nom de son gouvernement et était habilité à engager Champlain relativement à la réalisation du projet.

iii) Le silence du Royaume de Champlain confirme l’habilitation du ministre Jutras

15. Il est admis par la doctrine
 et la jurisprudence
 que le silence d’un État peut valoir acquiescement et ainsi produire des effets juridiques. Selon la doctrine de l’acquiescement et conformément à la maxime qui tacet consentire videtur si loqui potuisset ac debuisset
, une situation est opposable à un État qui a gardé le silence lorsque celui-ci aurait dû et pu protester
. Afin de déterminer sa portée juridique, le silence d’un État doit s’analyser au su des circonstances qui l’entourent
. 

16. En l’espèce, le silence de Champlain doit être considéré comme un comportement adopté en réaction à la déclaration du ministre Jutras. L’absence de protestation du Royaume équivaut à un consentement quant à l’habilitation du ministre
. Les principes de bonne foi et de sécurité juridique auraient exigé une dénonciation immédiate
 si le ministre avait outrepassé sa compétence par sa déclaration.

17. De plus, l’ajournement par la Première ministre Paquerot témoigne de l’intention de se délier de l’engagement contracté. Par conséquent, il implique une reconnaissance a posteriori de l’habilitation du ministre Jutras lors de sa conférence de presse
. 

B) La déclaration du ministre Jutras traduisait une intention non équivoque de s’engager envers la mise en œuvre de « Grand Portail »

18. L’intention de se lier est déterminante dans la création des obligations juridiques à la charge de l’auteur d’une déclaration
. Une telle intention de produire des effets juridiques par le biais d’une déclaration s’identifie par l’analyse des termes employés (i), des circonstances (ii), ainsi que de la pratique ultérieure (iii)
.

i) Les termes employés révèlent une intention non équivoque 

19. Lorsque les termes employés sont sans équivoque, à la fois par leur clarté et par leur précision, une interprétation littérale suivant le sens ordinaire des mots est à privilégier
. 

20. En l’espèce, les termes employés par le ministre Jutras sont clairs et explicites. En effet, le ministre s’est par deux fois déclaré en faveur du projet « Grand Portail »
. De plus, lors de sa déclaration, le ministre Jutras a reconnu expressément, par l’emploi du verbe falloir, la nécessité impérative de relancer l’activité économique de la région des Grands Lacs
. Finalement, il ne fait nul doute que la décision de prendre fait et cause
 constitue une promesse unilatérale, et de fait, un engagement inconditionné envers la réalisation du projet.

21. De plus, la précision de l’objet d’une déclaration constitue un indice de la volonté de son auteur de se lier
. En effet, on doit conclure à un acte juridique « dès lors que l’objectif à atteindre par le destinataire de l’acte est suffisamment précis […]. C’est à cette condition que l’on se trouve devant une norme juridique et non un simple désir politique »
. En l’espèce, la déclaration du ministre Jutras réfère expressément à « Grand Portail » et aux objectifs qui sous-tendent ce projet
, levant ainsi toute ambiguïté possible quant à l’objet de la déclaration. Champlain s’est donc engagé envers la mise en œuvre du projet « Grand Portail ».

ii) Les circonstances entourant la déclaration du ministre Jutras révèlent une intention non équivoque
22. L’examen des circonstances confirme l’interprétation littérale des termes employés par le ministre Jutras et démontre une intention non équivoque. En effet, le caractère formel de la conférence de presse et la préparation qu’elle nécessite indiquent que l’engagement envers le projet a été prémédité
 et révèlent une intention de s’engager juridiquement
. 
23. De plus, rien n’indique que la conclusion d’un traité d’ensemble soit requise afin de s’engager juridiquement dans un projet de développement économique conjoint
. Par exemple, la réalisation du projet conjoint de canalisation et d’aménagement hydroélectrique du fleuve Saint-Laurent dans la première moitié du 20e siècle reposait sur un enchevêtrement de législations nationales et de notes
. 

24. En outre, le ministre Jutras admet la nécessité de relancer l’économie des Grands Lacs, objectif avoué de « Grand Portail ». En faisant une déclaration relativement au projet, il avait nécessairement l’intention de lier Champlain en vue de sa mise en œuvre. Au surplus, les coûts du projet ont été préalablement répartis lors de négociations : Panamax en supportera les trois quarts
, soit 15 milliards $PAN
, le dernier quart devant nécessairement être assumé par Champlain, seul autre État susceptible de participer au projet. Les études commandées sur l’élargissement de la voie maritime
 dénotent également l’intention d’évaluer les aspects techniques du projet et ainsi, de le mettre en œuvre. De cette conjoncture d’éléments, le Tribunal doit retenir la netteté des intentions de Champlain pour la réalisation du projet. 

25. Par ailleurs, le contexte historique, en tant que circonstance entourant un acte juridique, permet de cerner l’intention se rapportant à cet acte
. En l’espèce, l’intention du Royaume de Champlain de se lier quant à « Grand Portail » doit s’interpréter en conjonction avec l’aménagement conjoint historique du fleuve et l’étroite interdépendance économique des deux États. Le fleuve Sainte-Laurence est historiquement la source du développement économique de la région des Grands Lacs
. De plus, au cours des années 50, la voie maritime du fleuve a été aménagée conjointement par Panamax et Champlain
, ce qui témoigne de la communauté d’intérêts existant entre les deux États. En somme, l’intention du ministre Jutras de lier le Royaume relativement à ce second projet de dragage du fleuve est d’autant plus évidente qu’elle se rattache à une telle trame historique et économique.

iii) La pratique du Royaume de Champlain suite à la déclaration du ministre Jutras révèle une intention non équivoque
26. Il a été dit que l’acquiescement peut découler du silence ou d’une absence de protestation
. Un tel silence peut être manifeste de la volonté d’un État
. La jurisprudence internationale a d’ailleurs reconnu maintes fois les effets de la protestation pour un État désirant éviter l’opposabilité d’une situation juridique
. 
27. En l’espèce, la pratique du Royaume suite à la déclaration du ministre Jutras se caractérise, d’une part, par un silence de plusieurs mois, et d’autre part, par la poursuite de « Grand Portail » via la réalisation d’études commandées par le ministre. Ce silence est manifeste de la volonté du Royaume de s’engager envers le projet « Grand Portail ». Ainsi, en raison des termes et des circonstances non équivoques mentionnés précédemment, le Royaume de Champlain aurait dû et pu protester si sa volonté avait été autre que de s’engager envers la mise en œuvre du projet. 

28. Finalement, l’ajournement de « Grand Portail » annoncé par la Première ministre atteste clairement de l’intention du Royaume de se lier au moment de la déclaration du ministre Jutras. Une telle intervention doit s’interpréter comme l’admission, de la part de Champlain, de s’être antérieurement engagé à la mise en œuvre du projet. La tentative d’ajournement révèle ainsi que le Royaume avait pleinement conscience de s’être unilatéralement lié.
29. En somme, l’ensemble des facteurs à prendre en compte révèle l’intention non équivoque du Royaume de Champlain de s’engager envers la mise en œuvre du projet « Grand Portail ».

C) La déclaration du ministre Jutras est notoire

30. La notoriété implique que l’acte soit au moins connu du destinataire
. De plus, les effets juridiques d’un acte unilatéral ne sont subordonnés à aucune condition de forme
 et à aucune réaction de la part du destinataire
. Une absence de réaction ne laisse donc pas présumer une absence de notoriété. 

31. La précision du destinataire de la déclaration est également un élément déterminant de la notoriété
. En l’espèce, la déclaration du ministre Jutras était clairement destinée à Panamax. En effet, le ministre réfère expressément au projet « Grand Portail »
, alors qu’il est de notoriété publique que ce projet est piloté par l’armée panamaxoise depuis 2002
. De plus, le ministre ayant convoqué une conférence de presse au Parlement, il ne pouvait ignorer que pareille déclaration acquerrait, par le biais des médias, une notoriété internationale
.  

32. Finalement, rappelons que la République de Panamax a attesté clairement de la notoriété de la déclaration du ministre Jutras en réagissant immédiatement à l’ajournement de la Première ministre Paquerot. Bien que la protestation du Président Buisson n’était pas nécessaire pour confirmer le caractère notoire de la déclaration du ministre Jutras, elle indique clairement que la République avait pris connaissance de l’engagement champlinois.

33. En somme, la déclaration du ministre Jutras est un acte unilatéral étatique puisque le ministre était habilité à engager le Royaume, qu’il a démontré l’intention non équivoque de mettre en œuvre « Grand Portail » et qu’il l’a fait de façon notoire. Il a formulé ainsi la promesse, à l’égard de Panamax, de mettre en œuvre le projet « Grand Portail »
.

34. Le Tribunal est au fait que les actes unilatéraux ont un caractère obligatoire
, reposant sur la bonne foi
, plus précisément sur le principe acta sunt servanda
. L’obligation d’exécuter ses engagements de bonne foi est une obligation coutumière figurant dans plusieurs instruments internationaux, dont la Charte des Nations unies
. La déclaration du ministre Jutras étant obligatoire, Champlain est tenu d’accepter la mise en œuvre de « Grand Portail ». 

II. Les obligations découlant de la déclaration du ministre Jutras ne se sont pas éteintes et ne pouvaient être modifiées ou suspendues
35. Premièrement, la déclaration de la Première ministre Paquerot n’a pas mis fin aux obligations découlant de la déclaration du ministre Jutras (A). Deuxièmement, aucun changement fondamental de circonstances n’est venu éteindre ces obligations (B).
A) La déclaration de la Première ministre Paquerot n’a pas mis fin aux obligations découlant de la déclaration du ministre Jutras

36. Tout d’abord, l’ajournement unilatéral du projet « Grand Portail » est illicite (i). Ensuite, « Grand Portail » étant conforme au droit international, le Royaume ne peut justifier son ajournement en invoquant le caractère illicite du projet (ii). Le principe de précaution ne justifie pas davantage l’ajournement du projet (iii). Finalement, aucun état de nécessité écologique ne rend cet ajournement licite (iv). 

i) L’ajournement unilatéral du projet « Grand Portail » est illicite

a) Le libellé de la déclaration Jutras n’autorisait aucune modification

37. Un État ne peut révoquer, ajourner, suspendre ou modifier un acte unilatéral, sauf si une telle possibilité se dégage de celui-ci
. À cet égard, dans l’affaire des Essais nucléaires, la CIJ a estimé que l’engagement unilatéral ne comporte aucun pouvoir arbitraire de révision
. De même, dans l’affaire Nicaragua (Compétence et recevabilité), la Cour a réaffirmé que « (l(e caractère unilatéral des déclarations n’implique pourtant pas que l’État déclarant soit libre de modifier à son gré l’étendue et la teneur de ses engagements solennels »
. La doctrine interprète aussi restrictivement les pouvoirs de révocation et de modification d’une promesse dans le but de préserver la sécurité juridique des rapports inter partes d’un unilatéralisme arbitraire
. On ne peut donc pas conclure que la Première ministre disposait d’un pouvoir inhérent de révocation de l’engagement auparavant souscrit par le Royaume. 

38. C’est seulement par une analyse minutieuse des termes d’une déclaration qu’un tribunal peut conclure au caractère conditionné et non définitif de l’engagement
. En l’espèce, le libellé de la déclaration faite par le ministre Jutras excluait toute possibilité de révocation, d’ajournement ou de modification unilatérales. En effet, le ministre ne fait mention d’aucune réserve et d’aucun délai susceptibles de constituer une condition résolutoire. La déclaration constitue donc un endossement clair et définitif du projet « Grand Portail ».

b)  L’ajournement unilatéral viole les libertés de navigation et de commerce

39. La liberté de navigation et la liberté de commerce sont intrinsèquement liées
. Elles impliquent la liberté de mouvement pour les bateaux
, la liberté de transporter des marchandises et la faculté de se livrer à toute activité commerciale
. Ces libertés s’accompagnent de deux devoirs pour l’État riverain : celui d’enlever les obstacles à la navigation et de procéder aux travaux requis pour assurer la navigation dans de bonnes conditions
; et celui d’assurer l’égalité de traitement entre les riverains
 et de respecter l’existence d’une communauté d’intérêts
. De plus, le Statut sur la liberté de transit, ratifié par la République et le Royaume, impose aux États parties l’obligation de « facilit[er] le libre transit […] par voie d’eau sur les voies en service appropriées au transit international »
. 

40. Dans le présent cas, l’ajournement unilatéral contrevient aux libertés de navigation et de commerce. En effet, les travaux de dragage sont nécessaires à la sécurité de la navigation, à la relance de l’économie de la région des Grands Lacs
 et à la compétitivité de la voie maritime de la Sainte-Laurence
. En conséquence, l’ajournement du Royaume handicape le transport sécuritaire des marchandises sur le fleuve et doit être considéré illicite
. 

c)  L’ajournement va à l’encontre des expectatives légitimes de la République de Panamax

41. L’expectative légitime est une attente raisonnable fondée sur une promesse ou un comportement et une attitude non équivoques
. La CIJ a reconnu dans l’affaire des Essais nucléaires que les États peuvent « tenir compte des déclarations unilatérales et tabler sur elles; ils sont fondés à exiger que l’obligation ainsi créée soit respectée »
. Les États possèdent donc un droit au maintien de l’engagement
, qui implique pour l’État auteur de la promesse l’obligation de combler les attentes légitimes du destinataire. En matière économique, la légitimité de telles expectatives a été maintes fois reconnue par la jurisprudence
. 

42. En l’espèce, les attentes de la République de Panamax, liées à la déclaration Jutras, sont légitimes, car elles sont fondées sur un comportement et une attitude non équivoques du Royaume de Champlain. La condamnation immédiate par le Président Buisson de l’ajournement sine die du projet « Grand Portail »
 atteste de la confiance, des attentes et des intérêts que la République avait placés dans la réalisation du projet.  
43. De plus, un tel abandon ou report prolongé entraînerait des pertes d’emplois massives, forcerait une réorientation de l’économie riveraine et portuaire et diminuerait les revenus étatiques. L’abandon porterait également atteinte aux prévisions légitimes de retombées économiques des différents secteurs de l’économie portuaire, tels l’entreposage, le transbordement, le courtage, la construction navale, le transport et le commerce maritimes. En somme, l’ajournement est illicite car il va à l’encontre des attentes légitimes de Panamax.

d)  L’ajournement unilatéral viole le principe de coopération

44. Le devoir de coopération est une norme de droit international coutumier
 enchâssée dans les conventions de New York
 et d’Helsinki
. En matière de gestion des ressources naturelles et de l’environnement, la coopération est devenue indispensable
 et ce, en raison du contexte de mondialisation et d’interdépendance
. En outre, l’obligation de coopérer qui s’impose aux riverains d’un cours d’eau regroupe les devoirs cumulatifs d’information, de notification, de consultation et finalement, de négociation préalables
.  

45. En l’espèce, la nature transfrontière du fleuve Sainte-Laurence et l’interdépendance économique de Champlain et de Panamax dans la région des Grands Lacs soulignent la communauté d’intérêts unissant ces deux États. L’aspect coopératif du réaménagement de la voie maritime est essentiel et la réalisation de « Grand Portail » doit donc s’effectuer dans l’optique d’une gestion commune du fleuve.  

46. Suivant cela, l’ajournement ou la simple modification du projet n’auraient pu se faire que conjointement. En effet, si Champlain était insatisfait de « Grand Portail » dans sa forme actuelle, il avait l’obligation de consulter Panamax et de négocier de bonne foi
 en vue d’adapter les modalités du projet à la convenance des deux États
. Dans l’affaire Gabčíkovo-Nagymaros, la CIJ a jugé illicite la mise en service de la « variante C », qui constituait une modification unilatérale du projet par la Slovaquie
. L’ajournement unilatéral de « Grand Portail » viole donc les fondements coopératifs du projet et du droit international fluvial. 

47. En outre, la proposition de Sylvie Paquerot de mettre en œuvre un TCGV dans le corridor Stadaconé-Pontchartrain est contraire au principe de coopération. En effet, cette proposition de train a été mise de l’avant en condamnant le projet « Grand Portail » sans négociation. Par ailleurs, cette proposition alternative ne considère aucunement les intérêts de la République. En effet, « Grand Portail » intensifierait l’activité économique autour des 50 ports internationaux et des 15 ports régionaux, dont plusieurs se situent en territoire panamaxois. Au contraire, le TCVG prévoit le transport de marchandises en territoire exclusivement champlinois, seule sa destination finale se trouve en Panamax.  Il favoriserait ainsi le transport intermodal de même que les activités afférentes en territoire champlinois et ce, au détriment des intérêts économiques légitimes de Panamax. Il appert donc que le rejet du projet « Grand Portail » par Sylvie Paquerot, sous le couvert de la protection environnementale, ne constitue ni plus ni moins qu’une mesure protectionniste allant à l’encontre des fondements de l’OMC
, organisation à laquelle Panamax et Champlain sont parties
.

48. Au demeurant, les dangers d’un tel unilatéralisme vert ont été identifiés par la doctrine
 et condamnés par la jurisprudence
. Ainsi, même si Champlain était fondé à protéger son environnement et agissait de bonne foi, il a abusé de ce droit. En effet, « [l]’abus peut être l’exercice arbitraire du droit, c’est-à-dire l’absence de motivation acceptable, alors que cet exercice porte préjudice à un autre État »
. En l’espèce, l’ajournement unilatéral et la proposition d’un TCGV constituent des mesures disproportionnées et inadéquates pour la protection de ces intérêts. Cet abus de droit rend l’ajournement unilatéral inopposable à Panamax
. 

49. En conclusion, l’ajournement unilatéral du projet viole le principe de coopération inhérent à «Grand Portail» et est, par conséquent, illicite.

ii) Le Royaume de Champlain ne peut pas invoquer l’illicéité du projet pour justifier son ajournement car le projet est conforme au droit international

50. Si le Tribunal considère qu’il peut statuer sur le contenu de « Grand Portail », alors il doit conclure que le projet est conforme au droit international fluvial, au fondement duquel se trouve le principe d’utilisation équitable et raisonnable. Ce principe coutumier
 est codifié dans les conventions de New York
 et d’Helsinki
. Panamax et Champlain sont parties
 à ces deux conventions-cadres
. Ces dernières expriment « les principes devant servir de fondement à la coopération entre les États parties dans un domaine déterminé, tout en leur laissant le soin de définir, par des accords séparés, les modalités et les détails de la coopération »
. Les traités-cadres énoncent ainsi des standards minima de conduite
. 

51. En l’espèce, Panamax et Champlain sont libres « d’appliquer les dispositions des […] articles [ou] de les adapter aux caractéristiques et utilisations particulières du cours d’eau »
. En effet, aucun accord relatif au fleuve Sainte-Laurence et qui imposerait de réelles obligations n’a été conclu. « Grand Portail » respecte néanmoins les principes coutumiers contenus à ces conventions-cadres, dont le plus fondamental est le principe d’utilisation équitable et raisonnable
. 

52. Ce principe vise à équilibrer les intérêts des États, en mettant en balance les avantages et préjudices que pourraient subir ces derniers dans le contexte de l’utilisation d’une ressource naturelle transfrontière. Comme l’a souligné la CEDH dans l’affaire Hatton et autres c. Royaume-Uni
, un tel équilibre peut être atteint à travers la réalisation de ladite utilisation. Dans le cas présent, quatre séries de facteurs sont pertinentes afin de déterminer le caractère équitable et raisonnable de « Grand Portail »
. Il s’agit des facteurs environnementaux (i), socio-économiques (ii), naturels (iii) et culturels (iv). À la lumière de ceux-ci, « Grand Portail » constitue une utilisation équitable et raisonnable du fleuve Sainte-Laurence.
a) La prise en compte des facteurs environnementaux atteste du caractère équitable et raisonnable du projet « Grand Portail »

53. Les allégations de dommages environnementaux avancées par le Royaume de Champlain sont sans fondement. Tout d’abord, de tels dommages doivent être établis with clear and convincing evidence
. À cet égard, des études portant sur des activités de dragage effectuées dans un autre milieu naturel ne peuvent attester du niveau de risques relié au projet « Grand Portail »
. Dans l’affaire relative aux Mesures communautaires concernant les viandes et les produits carnés (hormones), l’Organe d’appel de l’OMC a considéré que des études portant sur un autre type d’hormones que celles en cause dans l’affaire n’étaient pas probantes
. Champlain ne peut donc s’appuyer sur des études relatives à d’autres cours d’eau internationaux pour alléguer que « Grand Portail » constitue une utilisation inéquitable et déraisonnable. Puisque le Royaume ne dispose d’aucune étude officielle portant spécifiquement sur le projet « Grand Portail », ses allégations de risques environnementaux sont infondées. Le lien de causalité allégué par Champlain entre le projet et les dommages est d’autant plus ténu qu’il est extrêmement complexe de distinguer les dommages environnementaux causés par les activités industrielles, commerciales, agricoles et résidentielles de ceux potentiellement causés par « Grand Portail » au fleuve Sainte-Laurence. En somme, un tel examen de nature scientifique n’incombe pas au présent Tribunal
.
54. En outre, Champlain ne peut prétendre que « Grand Portail » n’est pas équitable et raisonnable car les techniques de dragage à être employées demeurent indéterminées. Or, il existe des techniques de dragage respectueuses de l’environnement
 et certains dragages peuvent même avoir des effets bénéfiques sur l’environnement, par le retrait des sédiments contaminés
. Les allégations de Champlain sont d’autant plus abusives que des activités de dragage sont menées à chaque année dans les voies maritimes et autres installations fluviales de l’ensemble du globe à des fins de maintenance et pour freiner la sédimentation naturelle
.
55. Finalement, le lien effectué entre la mise en œuvre du projet et une violation des droits humains est quant à lui trop ténu et lointain pour être convaincant. La CEDH a d’ailleurs rappelé que la seule invocation de risques liés à une activité ne peut suffire pour établir de telles violations
. La Cour a souligné l’importance de l’établissement d’un lien de cause à effet entre le risque et la violation d’un droit, affirmant que « de simples suspicions ou conjectures sont insuffisants à cet égard »
. Elle exige une analyse circonstanciée établissant un important degré de probabilité d’une violation des droits
. Or il n’en est rien en l’espèce, car aucune étude spécifique à « Grand Portail » n’a été réalisée.
56. En somme, les dommages environnementaux allégués par le Royaume ne présentent aucun fondement. Si toutefois des dommages étaient prouvés, le projet ne s’en trouverait pas moins équitable et raisonnable. En effet, le principe d’utilisation équitable et raisonnable prime sur l’interdiction de ne pas causer de dommages
. Suivant cela, les dommages potentiels constituent simplement un des critères de détermination d’une utilisation équitable et raisonnable
. Par ailleurs, le Tribunal n’est pas sans savoir que la réalisation d’activités économiques entraîne potentiellement un dommage à l’environnement
. À cet égard, la CDI considère l’interdiction de causer des dommages significatifs comme une obligation de comportement, et non pas de résultat
. Suivant cela, le principe de bon voisinage a pour contrepartie l’obligation de tolérer un certain niveau d’incommodités
. À cet effet, le projet d’articles de la CDI relatif à la Prévention des dommages transfrontières résultant d’activités dangereuses
 affirme que l’autorisation préalable de l’État concerné est requise pour la mise en œuvre d’un projet pouvant entraîner des dommages transfrontières. En l’espèce, si Champlain a donné son aval au projet, par le biais de la déclaration Jutras, c’était donc nécessairement qu’il jugeait dans son intérêt d’y participer. Champlain ne peut donc aujourd’hui soutenir que « Grand Portail » est inéquitable et déraisonnable. 

57. En conclusion, l’analyse des facteurs environnementaux doit mener le Tribunal à conclure au caractère équitable et raisonnable du projet.

b) La prise en compte des facteurs socio-économiques atteste du caractère équitable et raisonnable du projet « Grand Portail »

58. La précarité socio-économique de la région des Grands Lacs appelle une relance
. Bien que Panamax et Champlain soient deux États développés, il est important de noter que, dans une société internationale mondialisée et caractérisée par un haut degré de compétition, le développement économique demeure une notion relative et non statique
. En ce qui concerne particulièrement le domaine maritime, 90% du commerce mondial est acheminé par la mer et ce commerce connaît une ferme progression annuelle
 en raison du développement de la conteneurisation
 et de la massification du transport maritime
. 

Ports, as parts of contemporary, integrated, multi-modal, transportation networks require infra-structure modifications as well as simple maintenance, and individual ports must be responsive to the demands of the marketplace if they are to continue to operate successfully
.

À la lumière de ces faits, il appert que la voie maritime du fleuve Sainte-Laurence doit rester compétitive, car elle est économiquement vitale pour les populations riveraines. En effet, quelque 65 ports sont tributaires du commerce maritime et fluvial
. 

59. Dans une perspective de développement durable
, « Grand Portail » permettrait la revitalisation et l’utilisation optimale et rationnelle des infrastructures maritimes en place. En accroissant la capacité de transport en terme de masse sur le fleuve
, le projet permettrait de maintenir la compétitivité des installations portuaires de la voie maritime de la Sainte-Laurence face aux installations portuaires en eaux profondes localisés sur les côtes des océans Identique et Composite
. De surcroît, le projet entraînerait une nécessaire création d’emplois, tout en tenant compte pour les générations futures
 de l’importance du commerce maritime à la fois au niveau mondial et pour la région des Grands Lacs. 

60. De plus, le moyen alternatif de développement économique proposé par la Première ministre Paquerot est fondé sur des arguments environnementaux erronés et improvisés
. D’un point de vue scientifique, le transport maritime de marchandises, et non ferroviaire, est le mode le plus écologique
, le plus rentable au niveau énergétique
 et, par conséquent, le plus économique
. De plus, la construction et l’entretien d’infrastructures de transport linéaires, comme le requiert le projet de TCGV, entraînent généralement de multiples perturbations du sol tels que l’érosion et le déboisement, affectent la végétation et la faune terrestre par la modification et le sectionnement des habitats et altèrent la qualité des nappes phréatiques
. Par ailleurs, les coûts sociaux associés au transport ferroviaire sont de 6 à 20 fois supérieurs à ceux associés au transport maritime
.

61. En somme, le projet « Grand Portail » s’avère équitable et raisonnable, car il a des retombées économiques pour les deux États riverains et constitue la meilleure option en vue de la relance économique des Grands Lacs.

c) La prise en compte des facteurs naturels atteste du caractère équitable et raisonnable du projet « Grand Portail »

62. Les États d’amont sont en situation de dépendance face aux États d’aval en ce qui concerne leur accès à la mer. En l’espèce, la région des Grands Lacs dépend du fleuve Sainte-Laurence, et par conséquent du Royaume de Champlain, pour son accès à l’océan Identique
. Le projet « Grand Portail » est équitable et raisonnable car il tient compte de cette position géographiquement désavantageuse. 

d) La prise en compte des facteurs culturels atteste du caractère équitable et raisonnable du projet « Grand Portail »

63. Tout d’abord, rappelons que l’épave de l’Impératrice de Gaélie gît à environ douze mètres de profondeur dans la Sainte-Laurence, sur le territoire du Royaume de Champlain
, et relève par conséquent de sa souveraine juridiction
. Champlain a donc le droit exclusif de réglementer et d’autoriser les interventions sur l’épave
. En l’absence d’accord
, ni la Principauté de Gaélie, ni les Chargeurs réunis gaéliens S.A. ne bénéficient d’un droit au regard de la gestion de l’épave.

64. Par ailleurs, il semble que la mise en œuvre de « Grand Portail » ne causerait aucun dommage à l’épave de l’Impératrice de Gaélie, car le dragage n’aurait pas lieu à proximité de l’endroit où elle est échouée. Celle-ci gît à une vingtaine de kilomètres en amont du golfe de la Sainte-Laurence
, c’est-à-dire dans son estuaire
. Or, le projet ne comprend que le dragage des écluses et du chenal maritime
, situés en amont de Stadaconé et de l’estuaire du fleuve. Ainsi, les dangers allégués par Champlain sont hypothétiques et conditionnels à ce que des installations portuaires situées à proximité de Sainte-Julie-sur-Mer aient été désignées afin d’accueillir le nouveau type de navires.

65. Si le Tribunal en venait à conclure qu’il existe néanmoins un risque, il doit considérer que le Royaume de Champlain n’a aucune obligation internationale envers la protection de cette épave. Bien que Panamax et Champlain soient signataires de la Convention de l’UNESCO
, en vertu d’une procédure d’adoption spéciale
, celle-ci ne s’applique pas en l’espèce. En effet, l’épave de l’Impératrice de Gaélie n’est pas considérée comme un bien culturel subaquatique, puisqu’elle ne répond pas au critère de la durée d’immersion de cent ans
. 
66. Qui plus est, même si le dragage devait s’effectuer dans la zone où gît l’épave et que le Royaume avait l’obligation de la protéger en tant que patrimoine culturel subaquatique, « Grand Portail » serait équitable et raisonnable. En effet, la conservation in situ de l’épave ne constitue pas la seule solution à sa préservation
. Par exemple, le renflouement du Irving Whale en 1996 est un précédent démontrant l’existence de capacités techniques
 qui permettraient de déplacer l’épave de l’Impératrice de Gaélie. 

67. En conclusion, la République de Panamax tient à rappeler au Tribunal que «  [t]he focus of the equitable use principle is on the balancing of different use interests in the resources and not on the protection of ecological interests »
. Le projet « Grand Portail » est équitable et raisonnable, car il met en balance les intérêts relatifs aux facteurs environnementaux, socio-économiques, naturels et culturels.

iii) Le principe de précaution ne justifie pas l’ajournement de Sylvie Paquerot

68. Le principe de précaution ne possède aucune valeur contraignante
, bien qu’il soit mentionné dans la Convention d’Helsinki
 et dans le Protocole de Londres
. En effet, le libellé des dispositions dans lesquelles il figure restreint l’engagement contracté par les États parties : le principe de précaution doit simplement inspirer leurs comportements et décisions
. Il s’agit d’une règle très générale de conduite de nature prudentielle
. De plus, le principe ne peut s’appliquer que lorsqu’une évaluation scientifique, préliminaire et objective indique qu’il est raisonnable de craindre la survenance des risques
. À cet effet, l’Accord SPS de l’OMC permet certes aux États d’adopter une approche de précaution pour justifier un comportement, mais cette attitude n’est permise que si l’État prend toutes les mesures appropriées pour trouver un fondement scientifique au risque allégué
. 

69. En l’espèce, le Royaume de Champlain ne peut justifier son ajournement par le principe de précaution, car aucune étude scientifique étayant la probabilité d’un risque de dommages n’a été produite par Champlain. En effet, rien dans les faits ne laisse croire, d’une part, que les études commandées par le ministre Jutras
 ont été menées à terme, et d’autre part, que la Première ministre se fondait sur le résultat desdites études pour ajourner le projet. Au contraire, c’est devant les pressions populaires et après une rencontre avec le prince de Gaélie que la Première ministre a décidé d’ajourner « Grand Portail »
.

70. Qui plus est, le principe de précaution ne permet pas à un État de se délier de ses obligations internationales, il constitue plutôt un incitatif à la coopération dans le processus décisionnel
. À cet égard, rappelons qu’un engagement juridique n’est pas figé dans le temps et peut être modifié via un processus de consultation et de négociation
 ; la mise en œuvre conjointe d’un projet exigeant « une disposition réciproque à discuter de bonne foi des risques réels et potentiels pour l’environnement »
. 
71. Finalement, le Tribunal n’est pas sans savoir qu’une présomption de réflexion s’infère de toute décision prise par un gouvernement responsable et représentatif
. D’une part, il apparaît clair que la décision du Royaume de s’engager envers « Grand Portail », de même que les externalités du projet, avait auparavant été méticuleusement étudiées
. Suite à un tel engagement, et même si la Première ministre Paquerot avait disposé d’études scientifiques lui permettant de croire à un risque de dommages, le principe de précaution n’aurait pas permis un ajournement unilatéral du projet
. D’autre part, si le Royaume s’est engagé envers « Grand Portail » sans en avoir préalablement étudié les risques, il ne peut invoquer sa propre faute, c’est-à-dire son manque de vigilance
, pour se délier de son engagement
. 

72. En conclusion, le principe de précaution ne justifie aucunement l’ajournement unilatéral de « Grand Portail ».

iv) L’état de nécessité ne peut exclure l’illicéité de l’ajournement unilatéral

73. L’état de nécessité est une circonstance d’exclusion de l’illicéité d’un fait et revêt un caractère coutumier
. Il implique nécessairement la reconnaissance, par l’État qui l’invoque, d’avoir agi en contravention avec ses obligations internationales. De caractère exceptionnel
, l’état de nécessité est subordonné à plusieurs conditions cumulatives
. 
74. En l’espèce, le Royaume de Champlain ne peut se prévaloir d’un état de nécessité écologique pour justifier l’illicéité de l’ajournement, car il a lui-même contribué à la survenance de celui-ci (i). Si le Tribunal conclut que le Royaume de Champlain peut se prévaloir d’un état de nécessité écologique, il doit conclure que les conditions nécessaires pour exclure l’illicéité de son ajournement ne sont pas remplies (ii).   

a) S’il existe un état de nécessité écologique, le Royaume de Champlain y a contribué

75. Le Royaume s’est privé du droit d’invoquer l’état de nécessité. En donnant son aval au projet, Champlain a lui-même consenti à causer à l’environnement les supposés dommages qu’il allègue. De plus, les risques énoncés font état d’une aggravation « des répercussions négatives qui ont suivi le percement de cette voie dans les années 50 »
. Ainsi, par sa participation à l’aménagement initial de la voie maritime, opération qui aurait causé des dommages environnementaux
, Champlain n’est pas étranger à la situation actuelle. Il en est de même pour les risques relatifs à la présence de BPC dans les sédiments du fleuve Sainte-Laurence
, l’accumulation de ceux-ci ayant résulté de l’activité industrielle autorisée par le Royaume sur son territoire. La contribution substantielle du Royaume à un tel état de fait ne pouvant être niée, l’état de nécessité ne peut être invoqué par ce dernier.

b) Les conditions relatives à l’état de nécessité écologique ne sont pas remplies 

76. Afin d’exclure le caractère illicite de l’ajournement unilatéral, ce dernier devait constituer le seul moyen de protéger un intérêt essentiel contre un péril grave et imminent, sans toutefois porter gravement atteinte à un intérêt essentiel de la République de Panamax
. Or, il n’en est rien en l’espèce. 

77. D’abord, le péril allégué n’est ni grave, ni imminent. « L’"imminence" est [d’ailleurs] synonyme d’"immédiateté" ou de "proximité" et dépasse de loin le concept d’"éventualité" »
. Dans cette affaire, la Cour a considéré que l’existence d’une incertitude scientifique n’était pas suffisante pour établir l’imminence d’un péril
. En l’espèce, aucun chantier relatif au projet n’a été entamé, les modalités du dragage demeurent inconnues et aucune étude n’a été produite par le Royaume de Champlain afin de vérifier l’exactitude des risques environnementaux. Vu l’incertitude de leur survenance, les dommages reliés à « Grand Portail » se rapprochent donc davantage d’une éventualité que d’un péril imminent.  

78. Si le Tribunal en venait toutefois à conclure à l’imminence et à la gravité d’un péril écologique, l’état de nécessité n’en serait pas pour autant avéré. En effet, Champlain disposait d’autres moyens que l’ajournement du projet afin de contrer ce péril. Au niveau diplomatique, le Royaume aurait dû considérer que la négociation ou la consultation représentaient des issues coopératives toutes désignées. Au niveau technique, l’assainissement de l’eau ou le nettoyage des sédiments contaminés
 auraient pu être envisagés, permettant au Royaume de respecter son obligation de mise en œuvre du projet. Donc, en aucun cas l’ajournement de « Grand Portail » ne peut être considéré par le Tribunal comme licite. 

B) Un changement fondamental de circonstances au niveau politique n’est pas venu éteindre les obligations issues de la déclaration du ministre jutras

79. Pour être source d’extinction des obligations, un changement fondamental de circonstances doit être imprévu, porter sur une base essentielle du consentement et transformer radicalement la portée des obligations restantes à exécuter
. Prévue en matière de droit des traités à l’article 62 de la Convention de Vienne, cette disposition coutumière
 de caractère exceptionnel
 s’applique mutatis mutandis au régime des actes unilatéraux
. 

80. La CDI a toutefois reconnu que l’invocation de la clause rebuc sic stantibus ne pouvait reposer sur un changement politique
. Le changement de la « mentalité générale d’une nation »
 ne peut donc pas constituer un changement fondamental de circonstances, tel que l’a souligné la CIJ dans l’affaire relative au projet Gabčíkovo-Nagymaros
.

81. Le Royaume de Champlain allègue pourtant que le revirement de l’opinion populaire face aux dommages environnementaux potentiels constitue un changement fondamental de circonstances. Or, seuls un groupe de plongeurs et quelques groupes environnementaux, de surcroît non représentatifs de la population, ont émis des réserves contre le projet. De plus, leur opposition était prévisible
, les sociétés modernes actuelles étant caractérisées par leur hétérogénéité, qui rend probable l’opposition populaire à un projet de développement
. 

82. Une interprétation laxiste de la notion de changement fondamental de circonstances par le Tribunal serait dangereuse
 pour les relations entre États. En l’espèce, le sentiment populaire n’est effectivement pas lié à l’objet et au but du projet au point de constituer une base essentielle du consentement des Parties. Même si le Tribunal admettait que le soulèvement populaire constituait un changement de circonstances, ce dernier ne transformerait d’aucune façon la portée des obligations restantes, soit celle de coopérer dans la mise en œuvre de « Grand Portail ». Pareille conception est en conclusion inadmissible, car elle autoriserait les États à renier ou réviser leurs engagements, « quitte à recommencer à l’infini si des indices font présumer un changement dans le sentiment populaire »
. Par conséquent, aucun changement fondamental de circonstances n’est venu en l’espèce éteindre l’obligation de Royaume de Champlain de mettre en œuvre le projet. 

Partie III – CONCLUSIONS

Par ces motifs, la République de Panamax prie le Tribunal de dire et juger que : 

1) Le Royaume de Champlain, en vertu des règles de droit international applicables, est tenu d’accepter la mise en œuvre du projet « Grand Portail » :

A) La déclaration du ministre Jutras est un acte unilatérale étatique opposable au Royaume de Champlain et engageant celui-ci dans la mise en œuvre du projet « Grand Portail »;

B)  Les obligations découlant de la déclaration du ministre Jutras ne se sont pas éteintes.

Le tout respectueusement soumis.

Fait à Potomac, le 21 mars 2005.
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